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PROJET DE LOI de programmation relatif à la mise en œuvre
du Grenelle de l’environnement (Grenelle 1)

Article 1 er

La présente loi, avec la volonté et l’ambition de répondre au
constat partagé et préoccupant d’une urgence écologique, fixe les
objectifs et, à ce titre, définit le cadre d’action, organise la
gouvernance à long terme et énonce les instruments de la
politique mise en œuvre pour lutter contre le changement
climatique et s’y adapter, préserver la biodiversité ainsi que les
services qui y sont associés, contribuer à un environnement
respectueux de la santé, préserver et mettre en valeur les
paysages. Elle assure un nouveau modèle de développement
durable qui respecte l’environnement et se combine avec une
diminution des consommations en énergie, en eau et autres
ressources naturelles. Elle assure une croissance durable sans
compromettre les besoins des générations futures.
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PROJET DE LOI de programmation relatif à la mise en œuvre
du Grenelle de l’environnement (Grenelle 1)

Article 1 er

Les politiques publiques doivent promouvoir un développement 
durable. À cet effet, elles concilient la protection et la mise en valeur 
de l’environnement, le développement économique et le progrès 
social.

Statut du projet de loi
� Voté à l’Assemblée nationale le 21 Octobre 2008 en 1ère lecture
� Modifié et voté par le Sénat le 10 février 2009
� Présenté en 2ème lecture à l’Assemblée nationale le 9 juin 2009
� Présenté en 2ème lecture au Sénat le 1er juillet 2009
� Le projet de loi Grenelle 2 portant engagement national pour 

l’environnement est sur le bureau du Sénat, saisi en urgence depuis 
janvier 2009
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PROJET DE LOI « Engagement national pour l’environnement »
(Grenelle 2)

• Le présent projet de loi poursuit la démarche de mutation 
environnementale de la société française dont la dynamique a été
initiée par le Grenelle Environnement.
Il est la traduction législative d’une partie des engagements du Grenelle 
Environnement, et des propositions des comités opérationnels mis en 
place à partir de début 2007.

• De façon similaire au projet de loi relatif à la mise en œuvre du Grenelle 
Environnement, il décline des mesures dans 6 principaux secteurs :

� Bâtiments et urbanisme
� Transports 
� Énergie et climat 
� Biodiversité
� Risques, santé et déchets
� Gouvernance
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Schéma du Développement Durable

Les 3 piliers :

� Economique 
� Social 
� Environnemental

auxquels s’ajoute une dimension transversale :

� Gouvernance
• Pour les Territoires: L’agenda 21� Les plans climat
• Pour les Entreprises: La RSE (Responsabilité Sociétale des 

Entreprises)
• Indicateurs, normes, indices…
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Ce qui existe déjà

• Agenda 21
• PCET (Plan climat – énergie territorial)

• SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale)

• Schéma directeurs
• PADD (Projet d'Aménagement et de Développement Durable)

• PLU (Plan local d’urbanisme)

• HQE (Haute Qualité Environnementale)

• Les éco-quartiers

Et les évolutions à venir…

Thermographie. Ville d’Avon

Eco-quartiers. Gare d’Avon-Fontainebleau…
… et Rosny sous Bois
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La mise en œuvre du développement durable 
depuis 1992

• AGENDA 21:

– Consultatif, non opposable

– Démarche de concertation

– L’expérience du Grand Besançon : Agenda 21 et Charte de 
l’Environnement 

• Co élaboration avec la ville de Besançon en 2005

• Programme d’action construit selon 3 axes :

Réduire les émissions de Gaz à effet de serre

Préserver les ressources naturelles, valoriser les ressources locales

Agir solidairement



L’Agenda 21 : une belle histoire ?

• L’histoire:
– Décision de réaliser A 21 et Charte en 2003

– Diagnostic du territoire : points forts / points faible
– Concertation et élaboration d’un 1er programme d’action

• C’est une histoire sans fin…
– Premier bilan en décembre 2008, Analyses points forts/points faibles

– Nouvelle concertation à organiser et nouveau programme d’action à
élaborer

• Difficultés :
– Trouver des indicateurs facilement utilisables, parlants et portés par les 

services opérationnels

– Trouver des indicateurs pertinents pour évaluer les objectifs et non les 
actions





Le Plan Climat Énergie territorial

• PCET (Plan Climat Énergie Territorial)
- Alimente le 1er volet de l’Agenda 21

– Opposable aux documents d’urbanisme 

en 2012 (scot, plu, pdu…) 

– 2 axes d’actions : 
• atténuation du changement climatique

• Adaptation de notre territoire au réchauffement global.

– Suivre les décisions



La lutte contre le changement 
climatique

• L’Agglomération a une place centrale dans les politiques liées au 
changement climatique :

– Contribution directe de 12% des émissions de GES

– MAIS possibilité d’action sur 50 % des émissions (politiques 
d’aménagement du territoire, d’urbanisme, d’habitat, de transport, 
d’approvisionnement énergétique….)

– Capacité à animer le territoire pour « faire agir » sur les autres 50 %



Le Plan Climat : 
un engagement depuis 2006 …

• Programme européen « rêve Jura Léman » et contrat ATEnEE
– Réalisation d’un diagnostic énergétique territorial
– Expérimentation du label « Citergie » (350 points potentiels au Grand 

Besançon calculés sur ses compétences qui permettent d’agir pour la 
limitation des GES)

– Réalisation d’une plate forme de stockage de bois énergie 
intercommunale…. 

• Décision de s’engager dans un PCET en décembre 2007

• Signature de la « convention des maires » en février 2009
– Engagement de dépasser les 3*20 en 2020 sur notre territoire

• Programme européen « rêve d’avenir » en cours 
– Elaboration d’une centrale de « Négawatt »
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BILAN GLOBAL

Emission de GES
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5 097 GWh

7 218 GWh

+ 42%

1,07 Mt CO2

1,43 Mt CO2

+ 37%

Évolution tendancielle des 
secteurs
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Le Facteur 4

6,3 tCO2 / hab

7,7 tCO2 / hab

1,5 tCO2 / hab

X 5,7

X 1,1

X 3,4



Consommations par énergie - Habitat - Scénario Dura ble
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Résultats des scénarii

Scénario Durable

5%
d’EnR

EnR

Efficacité + Sobriété + EnR ; exemple du résidentiel

Efficacité
+ 

Sobriété
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Évolution des taux d’équipement 
en voiture

Réduction du kilométrage

Transferts modaux, rail, piéton, 
vélo

Modulation des évolutions 
marchandises, aérien

1 072 GWh 568 GWh
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Le tertiaire

Actions de rénovation des 
bâtiments

Actions sur l’éclairage et 
les autres consommations 
d’électricité

Actions sur le 
comportement

Enjeux MDE - URE

671 GWh 433 GWh

Evolution des consommations du tertiaire Scénario 
facteur 4

0

100

200

300

400

500

600

700

2004 2050

G
W

h

Elec therm Elec spé Fioul

Gaz nat GPL Chauffage urbain

CESC Bois



Le Plan Climat : 
Élaboration en 2009 et 2010 …

• Séminaire de lancement politique en Mai

• Premier temps de sensibilisation des agents en juin

• Séminaire de lancement en octobre 
– Mobilisation et adhésion des acteurs
– Lancement officiel auprès du Grand Public

• Réalisation d’ateliers de concertation en novembre

• Élaboration d’un « livre blanc »

• Chiffrage et hiérarchisation des actions

• Adoption d’un programme d’action chiffré et phasé.

• Signature de charte d’engagement par les acteurs du territoire



Les actions en cours au 
Grand Besançon

• Auprès des communes :
– Réalisation de diagnostics énergétiques dans les bâtiments publics
– Intervention en conseil municipal,

– En interne : Citergie et formation des agents (formation générale, 
formation à l’éco conduite, formations métiers….)

– Réalisation de bâtiments exemplaires (cité des arts…)

• Auprès du Grand public :
– Organisation de soirées thématiques

– Projet de 200 familles pilotes…

• Auprès des acteurs socio-économiques :
– Club climat à créer / club PDE existant

– Mobilisation et engagement au travers de la signature d’une charte 
climat



Les différentes phases pour réussir un Plan Climat

• Le diagnostic
– Périmètre élargi: collectivité + industriels + employés
– Bilan carbone: 

• Territorial
• Patrimonial

– Méthode cadastrale 

• Le plan d’actions

• L e suivi
– Indicateurs
– Contrôle tous les 2 ans (GES, CO2…)



Les enjeux du Plan Climat

• PCET opposable aux documents d’urbanismes

• La maîtrise de la demande énergétique et ENR :
– Actions auprès des bâtiments :

• Neuf / rénovation / parc social….

– Actions pour une autre mobilité :
• Travail pour des alternatives à la voiture

– Actions auprès des industriels
• Plans de déplacements entreprises, gains dans les process industriels…

– Actions auprès du grand public
• Chaque geste compte

• Prospectives:
– Prises de conscience puis travail sur l’adaptation,
– La collectivité locale, moteur et acteur du développement durable à l’échelle 

du territoire



En conclusion

• Les enjeux du Grenelle

• La gouvernance

• La position des collectivités

• Ouvrons le débat…
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Programme de mise en œuvre des conclusions du 
Grenelle de l’environnement

Lutter contre le changement climatique
1. Organiser une rupture pour réduire la consommation d’énergie 

des bâtiments
2. Urbanisme 

– gérer les sols de façon économe � le grand Paris et les terres agricoles
– mise en place de référentiels aidant à la réalisation d’éco-quartiers et à assister 

les collectivités publiques dans l’ingénierie de leurs projets

3. Transports
– réduire les émissions de CO2 de 20% d’ici 2020 (projet inférieur au niveau de 

1990)
– croissance de 25% de la part de marché du fret (non routier d’ici 2012)
– Île de France : rocade métro automatique

éole � Normandie
rénovation ligne 13

4. Energie – recours aux énergie renouvelables et technologies sobres en carbone 

5. Recherche – Intensification
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Biodiversité et milieux naturels

1. Arrêter la perte de biodiversité : trames verte et bleue

2. Retrouver une bonne qualité écologique des eaux, son caractère 
renouvelable et abordable

3. Agriculture et sylviculture diversifiées, productives et durables

4. Gestion intégrée de la mer et du littoral

Prévention des risques pour l’environnement et la sant é

• Principe de précaution, de substitution, de participation et de pollueur-
payeur

• Lien santé – environnement � santé des écosystèmes

Orchidée sur talus SNCF - AvonStation d’épuration d’Avon
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Etat exemplaire

Toutes les décisions publiques doivent tenir compte de leur impact sur le 
climat et le milieu

Gouvernance
Construire une nouvelle économie conciliant :

• Protection de l’environnement
• Progrès social
• Croissance économique

Nouvelles formes de 
gouvernance, mobilisant la 
société par la concertation

Présentation publique à la gare de Fontainebleau-AvonDébat public sur l’éco-quartier des Yèbles de Changis
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Les collectivités locales sont en première ligne…

• Un texte extrêmement 
contraignant �

avec ses avantages…
Il contribue à la relance économique 

par l’investissement 
environnemental (le « green 
business » de B. Obama)

… et ses inconvénients
Il bureaucratise un peu plus la machine 

et coûte très cher (440Md€)
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… et réagissent
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Ouvrons le débat

• « Plus de science au pouvoir, le pouvoir aux scientifiques » ?

• Et quels scientifiques ?

• « Moins de biens, plus de liens » ?


